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ANALYSE ET REFERENCES : 

Nous soussigné : gendarme P MI adjoint a u  cammandant d e  l a  brigade, e n  
résidence à (L' ) ,  

V u  les articles: 59 et 298 d u  décret d u  20 mai 1903 portant règlement sur l'organisation 
d u  service d e  l a  gendarmerie. 

Rapportons les opérations suivantes : 
secondé par le gendarme A Pl , e n  résidence à 

1. EXPOSE DES FAITS : 
Q O O Q O O O O O O O Q O Q Q O  

L e  dix neuf Août mil neuf cent quatre vingt quatorze A quinze 
vingt s e  présentent a u  bureau d e  notre unité monsieur et madame B , 
demeurant h 1 ' .  , monsieur L , R et madame A 
t e  demeurant également A 1' 

C e s  quatre personnes affirment avoir observé u n  phénomène dans 
à la sortie du village de ,et ce,sur 14 kilométres environ 

eures 
R 

7 ', 

le ciel 
jusqu'i . L e s  faits remontent dans la nuit d u  vendredi 12 a u  samed: 

13 août 1994 entre 01 heure et 01 heure 15mn. Monsieur L , R , conduc- 
teur d u  véhicule a u  moment des faits, avait préféré e n  parler A s o n  gendre,( em. 
ployé a u  C.N.E.S. de ,>  avant de s e  présenter A notre brigade. 

II. ENQUETE : 
0 0 0 O  O  O  Q  

Entendus séparément, ces personnes donnent une description personnelle 
d u  phénom&ne olservk, et dans l'ensemble, celle donnée par chacun est identique: 
I u n  disque blanc, tournant sur lui mi2me et comportant des points étincellants, 
semblable h d u  papier argent). 

Monsieur LI et madame Al effectuent de mémoire u n  dessin du 
phénomene ( joint h leur audition respective ). 

Chacun des témoins confirment que le disque semblait suivre leur 
véhicule dans s o n  dkplacement, s e  positionnant indiffëremment s u r  l a  gauche, la 

g w u @ t e u u r ,  
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droite ou a u  dessus de la voiture, mais sans jamais le dépasser. 

Le phénoméne décrit par ces quatre personnes, ressemblant au "spectre" 
lumineux émis par des appareils laser utilisés par certaines discothéques, nous 
prenons contact avec les divers propriétaires de ces établissements les plus pro 
ches de notre canton. 

Le responsable de la discothéque " ", implantée à 
soit à 6,500 kms de nous déclare verbalement ne pas possé- 

der un tel appareil. Par contre, monsieur G M , gérant de la disco- 
théque " ", implantée à L , ( 1 4  kms de a été contacté 
téléphoniquement. Il nous informe avoir utilisé à titre d'essai un tel appareil 
durant les soirées des 12, 13 et 14 aoüt 1994, entre 22 heures et 05 heures. 

Il précise que l'appareil utilisé du type , émet effecti 
vernent de puissants rayons lunimeux formant dans le ciel un disque tournant sur 
lui m@me et se déplaqant réguliérement selon des angles variables jusqu'à 360". 

Le "spectre" peut @tre visible selon les conditions atmosphériques, 
jusqu'à EO kms de distance. 11 sert .A la fois de publicité et de localisation 
des discothéques pour la clientéle. 

Monsieur VI fonctionnaire a u  C.N.E.S. de avisé par l'un 
des témoins, était présent à notre brigade au moment des auditions. I l  est con- 
vaincu que le phénoméne observé par les témoins est bien "l'oeuvre" d'un appa- 
reil , installé sur le toit d'une discothéque. 11 a été avisé du 
résultat de nos investigations concernant la discothéque " " ,  de 

A , le vingt cinq aoiit mil neuf cent quatre vingt quatorze, à 
.15 heures. 30 mn. 

Les enqu@teurl: 
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/ Nous soussigné : gendarme A MI , en résidence h ? 

Vu les articles: 59 et 298 du décret du 20 mai 1903 portant rhglement sur l'organisation 
du service de la gendarmerie. 

Rapportons les opérations suivantes : 
Nous trouvant A , au bureau de notre unité, entendonst 

s Y 
épour 
née le 
demeurant 

mariée, 

FRANCE, 35 30cC?g 3 /A 

nationalité française, 

ir$p s'pst terminée vers 00 heure 30. Nous somm s t'--E repartis en 
A eassant ------------ 

nous avons pri $ rejoindre . Ceci, 
afin de laisse m. pres ae leur domicile h ----- A la sortie de , nous sommes passés prés du magasin ' et 
avons pris la direction de . Le poste radio était alluai4, les 
hommes discutaient ensemble devant, et moi je discutai$ avec Mme B h 
l'arriére. Je n'ai pas prété attention aux propos des deux hommes.-------------- 
----- Peu de temps aprés la sortie de , c'est h dire 3 ou 4 kiloahtres 
aprés, j'ai remarqué sur ma droite des i bien regardé sur - 'ai été surprise et - w ma droite et j'ai bien vu des brillants-quz mincirrai 

je me suis demandée s'il ne s'agissait pas en fait de l'éclairage de la fete de 
Ca ne pouvait pas correspondre, car nous étions alors trop loin.-------- 

--+ rn =- ie suis aus*itbt retournda. Ci 
travt 
ce dl 

m 
Je peux evaruër ce disq-- ----- J en overci les autres occupants de œ 

mon observation. I 
en conduisant "ce doit btre un eisain d'abeilles". Mme Bi s'est retau~nth et ' 
a elle aussi vu le phénoméne confirmant mes propos.-----------------------..-..-- 
---+ou. won. continue notre route u h a e r v a n t  teu'ouis le pkdnadae.4 - 

e déplacait soit sur la droite so: d A  aucun mm!!, 

a u u v r r b  r s ?  

La personne entendue 
e moteur d ù  

L'enquéteur 

h 
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véhicule était toujours allumé. M. B est alors sorti du véhicule et ce 
moment 18 j'ai eu l'impression que ce disque s'est rapproché de la voiture pour 
venir se mettre au dessus de M.01 . M.L, a alors demandé A M. Bt de 
rentrer immédiatement dane le véhicule,---------------------------------- ----- Nous sommes donc repartis vers - , R 6 cette fois-ci assez . .  - 
rapidemé , je crois A une vite--- ' 

rapprochait plus 4- - % comme* 1 - j 'ai eu 
I 111 

'accélér 

s dires de M.L 
'imprTssion qu'il voulait ' 

: avec sa vitesse.--( - - Ce disque nou a suivis jusqu'au carrefour c du 
vue. Nous avons traversé le carrefour et l'avons ra Ym 

maison située sur la gauche juste avant le carrefour. Nous n6ur r e m e s  arreGPs 
= v & s  le carrefour. Personne n'est descendu du vbhicu1e.----------------------- 

---LA, nous avons pu voir ce d i ~ ~ u e ~ u .  n8~t&plusivu de fackm_gjl A plat, 
soucoupe 

! est re ----- J'ai pu ob! vec e phénoméne 
route était boraee d'arbres sur la gauche et la J e  n'a 

-- - Ensuite, la 
p i  us r i en vu. ------- ----- et Nous n'avons croisé qu'un seul véhicule entre 

mais c'était en entrant OU peu avant d'entre A ---a----------- 

----- M. Li n'a pas voulu que l'on signale les faits directement B la 
Gendarmerie, mais il a préférd prendre contact avec son gendre et sa fille qui 
travaillent au CNES A 

, le dix neuf août mil neuf cent quatre vingt quatorze 

Lecture faite par moi des renseignements d'état civil et de la déclaration ci 
dessus, j'y persiste et n'ai rien A y changer, A y ajouter ou A y retranclr. 

. 8 -  

La personne entendue L'enquêteur 
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Nous soussigné : gendarme CI MI en résidence h l 

Vu les articles: 59 et 298 du décret du 20 mai 1903 portant réglement sur l'organisation 
du service de la gendarmerie. 

Rapportons les opérations suivantes : 
Nous trouvant A au bureau de notre unité, entendons: 

née le 
demeurant 

mariée, 

FRANCE, 

rn nationalité française, 

----- Dans la nuit du Vendredi 12 au Samedi 13 Août 1994, j e  me trouvais-én 
compagnie de Ume Al , M. L et mon mari, lorsque nous avons et4 â+ha;nr 

s roullion! 
a dit qu'uneq 

repartis 

quelques kilométres aprés 
it la v d t u r e d  'rt-ai* 

K pu voir te forme tournait et suaval  

pd soy vdhicule, M. Li 
t venu se mettre1 

s n t r e s  dans la voiture<. s s o  

----- M. L , a te,,,8 en accél&,,nt de semer cette "chose". Ca suivait 
toujours jusqua.A . Cette chose est restée principalement 41 l'arriére, mais 
vend; m- hW----------------------------- 

y e  pense qu'il devait 
avoir 'engin étai c l  nais n'émettait 
aucun Go:nz I U ~ I ~ S  sur i e  véhicule. Pour ma part, je ne suis pas 
sortie du véhicule et n'ai pas ouvert la vitre. J e  n'ai ressenti aucune Ç:Wrrur, 
ni trouble particulier. Je n'ai rien entendu.------------------------------- ----- Au carr~ four d'i "'W qui se tenai 
sarrefour. CI tte chose tournait au dessus 
ninutc lous avons poursuivi notre route en direction de 
---"Le%te chose nous suivait toujours, mais peu aprPs, la route étant bordas 
d'arbres, j e  ne pouvais la voir. Elle était visible lorsque la zone n'avait plus 
d'arbre.------------------------------------------------------------------------ 
----- L'engin était encore visible jusqu'à l'entrée de , toujours 
à l'arriére du véhicule. Là nous avons croisé un véhicule et n'avons plus vu 
l'engin,--------------------------------------------------------------F-------- 
La personne entendue L'enqueteur 



----- Au po 
peux vous 

A 

int de vu conditions atmosphériques, j e  n'ai pas prêt é atten+ion, je (, dire qu'il n'y avait pas clair de lune, le ciel.étoi b i e n  no .---- 
, . Y 

1 ... L 

, le dix neuf août mil neuf cent quatre vingt q&torze, 

Lecture faite par moi des renseignements d'état civil et de la déclarat 
dessus, j'y persiste et n'ai rien A y changer, A y ajouter ou y 
La personne entendue 

i .P: ' 
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rapportons les oMkotions suivantes aue nous avons effectudes. adwmit en uniforme et ca i  




